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Réunion du Conseil Municipal 

          Le Lundi 29 Juin 2020 

          à 20h30 

     à la Salle du Petit Lundi 
 

 

 

Ordre du jour : 

- Approbation du compte-rendu du 15 Juin 2020 
- Décisions prises par le Maire 
- Adoption du règlement intérieur du conseil municipal 
- Modification des horaires de l’école Isaac Potet à compter de la rentrée scolaire 2020/2021 
- Constitution de la commission des impôts directs 
- Nouveau cœur de bourg : constitution des COPIL pour les diagnostics « en marchant » 
- Modification de la dénomination du pôle environnemental du Grison 
- Point Finances : Présentation du budget 2020 

 
Questions diverses : 
  

      

Le Maire. 

         Y.Soulard    

      

#signature# 

 
 

En effet, en vertu des circonstances exceptionnelles actuelles et des risques sanitaires, le conseil municipal 
devra se réunir dans une salle permettant le respect des consignes sanitaires ministérielles. 
Dans ce cadre et comme le permet l’article L2121-7 du CGCT, le conseil municipal se déroulera Salle du Petit 
Lundi, 2 Impasse du Petit Lundi. 
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